
Le lundi 10 septembre 2012, 
devant la mission d’accueil  

du Conseil général d’Ille-et-Vilaine, 
 des mineur-e-s isolé-e-s étranger-e-s (MIE)  

ont manifesté  
avec l’aide du Conseil des migrants 

pour dénoncer leur situation.  
 

Par cette action, 
les MIE ont exprimé  

les revendications suivantes : 
 
 

* Un accueil digne de tous les MIE. 
 

* Le droit d’accéder aux structures adaptées  
(foyers, familles d’accueil…) pour tous les MIE. 

 

* Le droit à la formation  
et à l’apprentissage du français pour tous les MIE. 

 

* Le droit à la reconnaissance des papiers  
pour tous les MIE  

(en particulier des extraits d’acte de naissance). 
 

* Le droit à la sécurité pour les MIE. 
 

* Le respect de la parole des MIE. 
 

* L’arrêt des tests médicaux sur les MIE. 



Ça se passe près de chez vous 
 

Notre police utiliserait des…  
détecteurs de mensonge ! 

 
 
F. a 16 ans, il est congolais et le Procureur de la 
République a ordonné une enquête médicale et 
policière pour vérifier son âge. 
 
Lors de son entretien avec la Police Aux 
Frontières (PAF), un policier lui aurait demandé 
d’enlever son tee-shirt et lui aurait posé un 
appareil sur le corps en lui faisant croire qu’il 
s’agissait d’un détecteur de mensonge. 
 
Oui oui, un détecteur de mensonge. 
 
F. ne savait pas que, en France, les détecteurs de 
mensonge n’existent pas.  
 
En tout cas, il semblerait que notre policier se 
soit beaucoup amusé…ou ait tranquillement 
manipulé…un mineur. 



Ça se passe près de chez vous 
 

Le Conseil général et des hôtels font… 
faire le ménage à des mineur-e-s ! 

 
 

Par rapport aux autres mineur-e-s de leur âge, au 
moins une trentaine de mineur-e-s étranger-e-s 
ont la chance de faire le ménage en toute 
autonomie dans l’hôtel où on les héberge. 
 
Vous en connaissez beaucoup, vous, des    
client-e-s d’hôtel qui font le ménage de leur 
chambre ? 
 
A Rennes, grâce à certains hôtels, ça existe ! 
 
Et vous en connaissez beaucoup, vous, des 
mineur-e-s qui doivent se débrouiller tous les 
jours seul-e-s pour faire le ménage ? 
 
A Rennes, grâce au Conseil général, ça existe 
aussi !  
 



Ça se passe près de chez vous 
 

Le Conseil général laisse un mineur…  
errer seul toute la journée ! 

 
 
 

R. a 15 ans. Il est congolais et, comme bien 
d’autres mineur-e-s isolé-e-s étranger-e-s, il a 
été placé à l’hôtel.  
 
Depuis son arrivée, aucune activité ne lui a été 
proposée. A une exception près : des tests 
médicaux « forcés », au cours desquels il a subi 
radiographie du poignet, comptage des dents et 
palpation des parties génitales.  
 
Depuis : rien.  
 
Et comme si cela ne suffisait pas, R. est hébergé 
dans un hôtel où il n’a pas le droit de rester la 
journée.  
 
Conclusion : de 9h à 18h, depuis presque deux 
mois, un mineur erre tous les jours dans les rues 
de Rennes. 



Ça se passe près de chez vous 
 

Quand t’es noire et mineure, la France…  
peut te donner plusieurs âges ! 

 
 

A., angolaise, a 17 ans selon son extrait d’acte 
de naissance.  
 
Comme  bien  des  mineur-e-s  isolé-e-s 
étranger-e-s, elle a subi des tests médicaux 
prétendant déterminer son âge. Elle a d’ailleurs 
dû s’y rendre seule, sans un-e adulte pour 
l’accompagner ni traducteur-e.  
Selon les résultats de ces tests, elle aurait plus de 
18 ans.  
 
Mais elle a aussi déposé une demande d’asile 
politique pour obtenir la protection de la France. 
Or, lors de cette demande, on l’a enregistrée 
comme mineure.  
 
A. fait donc désormais ses démarches 
administratives avec deux âges.  
Cherchez l’erreur…  


